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MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Décret gouvernemental n° 2015-796 du 13 
juillet 2015, portant création d'un comité de 
l'identification des terrains pouvant être 
intégrés aux périmètres d'intervention 
foncière ou aux périmètres de réserves 
foncières dans le but de créer des zones des 
services logistiques et fixant sa composition 
et les modalités de son fonctionnement.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du transport,  

Vu la constitution,  

Vu le code de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, ensemble des textes qui l'ont modifié 
et complété et notamment la loi n° 2009-29 du 9 juin 
2009 et notamment ses articles 30, 35, 40 et 42 
(nouveau),  

Vu le décret n° 2014-409 du 16 janvier 2014, 
fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret n° 2014-410 du 16 janvier 2014, 
portant organisation des services centraux du 
ministère du transport,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu l'avis du ministre de l'intérieur, du ministre de 
l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire, du ministre des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières, du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydraulique et de la pèche, du ministre de 
l'industrie, de l'énergie et des mines,du ministre du 
commerce,du ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale et 
du ministre du l'environnement et du développement 
durable.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur 
suit :  

Article premier - Est créé au ministère du 
transport, un comité chargé notamment des missions 
suivantes :  

- émettre un avis sur les propositions relatives à la 
création de zones des services logistiques dans les 
régions,  

- identifier les terrains pouvant être intégrés aux 
périmètres d'intervention foncière ou aux périmètres 
de réserves foncières conformément aux articles 30 et 
40 du code de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme susvisé, dans le but de créer des zones de 
services logistiques.  

Art. 2 - Le comité est présidé par un représentant 
du ministère du transport, est composé des membres 
suivants :  

- un représentant du ministère de l'intérieur : 
membre,  

- un représentant du ministère du développement, 
de l'investissement et de la coopération internationale 
: membre,  

- un représentant du ministère de l'agriculture, des 
ressources hydraulique et de la pèche : membre,  

- un représentant du ministère de l'industrie, de 
l'énergie et des mines : membre,  

- un représentant du ministère de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire : membre,  

- un représentant du ministère du transport : 
membre, 

- un représentant du ministère du commerce : 
membre,  

- un représentant du ministère du l'environnement 
et du développement durable : membre,  

- un représentant du ministère des domaines de 
l'Etat et des affaires foncières : membre,  

- un représentant du gouverneur de la région 
concernée : membre.  

Le président du comité peut faire appel, à titre 
consultatif, à toute personne dont la participation aux 
travaux du comité est jugée utile sans avoir le droit 
de voter.  

Les membres du comité sont nommés par une 
décision du ministre chargé du transport sur proposition 
des ministères et des gouvernorats concernés.  

Art. 3 - Le comité créé à l'article premier du 
présent décret gouvernemental se réunit régulièrement 
tous les deux mois et chaque fois que cela est 
nécessaire sur invitation du son président afin de 
débattre des sujets inscrits à l'ordre du jour, les 
invitations accompagnées de l'ordre du jour seront 
adressées aux membres du comité dix jours au moins 
avant le jour fixé pour la réunion.   
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Le comité ne peut délibérer valablement qu'en 
présence de la majorité de ses membres. Si le quorum 
n'est pas atteint, une deuxième réunion doit être tenue 
dans les huit jours qui suivent quelque soit le nombre des 
membres présents. Les décisions du comité sont prises à 
la majorité des voix des membres présents, et en cas 
d'égalité, la voix du président est prépondérante.  

Art. 4 - La direction générale de la logistique et du 
transport multimodal, au ministère chargé du transport 
assure le secrétariat du comité et elle est chargée 
notamment de :  

- préparer les dossiers relatifs à l'ordre du jour du 
comité et adresser les convocations des réunions,  

- rédiger les procès-verbaux des réunions et les 
adresser au ministre chargé du transport,  

- adresser des copies des procès-verbaux des 
réunions aux membres du comité dans un délai de 15 
jours, à compter de la date de sa réunion,  

- assurer le suivi de l'exécution des propositions 
issues du comité,  

- préparer le rapport d'activité annuel du comité.  

Art. 5 - Les délibérations du comité sont 
consignées dans des procès-verbaux signés par son 
président et tous les membres présents et portées sur 
un registre spécial tenu par le secrétariat du comité.  

Art. 6 - Le président du comité adresse au ministre 
chargé du transport le rapport d'activité annuel du 
comité, qui à son tour, le transmet aux ministres 
concernés et au chef du gouvernement.  

Art. 7 - Le ministre du transport est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 juillet 2015. 
  

 
Pour Contreseing 

Le ministre du transport 
Mahmoud Ben 

Romdhane 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
 

MINISTERE DU TOURISME  
ET DE L’ARTISANAT 

 
Par décret gouvernemental n° 2015-797 du 10 
juillet 2015. 

Monsieur Lotfi Rahmouni, chargé de recherches 
archéologiques et historiques, est chargé des fonctions 
de directeur de l'institut des hautes études touristiques 
de Sidi Dhrif, à compter du 1er août 2014.  

Par décret gouvernemental n° 2015-798 du 10 
juillet 2015. 

Monsieur Nizar Jaouadi, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de secrétaire général 
d'établissement d'enseignement supérieur et de 
recherche à l'institut des hautes études touristiques de 
Sidi Dhrif.  

En application des dispositions de l'article 10 du 
décret n° 91-517 du 10 avril 1991, l'intéressé bénéficie 
des indemnités et avantages accordés à un directeur 
d'administration centrale.  

 

 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT  
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Arrêté du ministre de l'environnement et du 
développement durable du 13 juillet 2015, 
portant délégation de signature.  

Le ministre de l'environnement et du 
développement durable, 

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 2012-2649 du 30 octobre 2012, 
chargeant Madame Sihem Filali, administrateur en 
chef, des fonctions de directeur général des services 
communs au ministère de l'environnement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres. 

Arrête :  

Article premier - Conformément aux dispositions du 
paragraphe deux de l'article premier du décret  
n° 75-384 du 17 juin 1975, le ministre de 
l'environnement et du développement durable délègue à 
Madame Sihem Filali, administrateur en chef directeur 
général des services communs au ministère de 
l'environnement et du développement durable, le droit de 
signature de tous les actes entrant dans le cadre de ses 
attributions, à l'exception des actes à caractère 
réglementaire, et ce, à compter du 6 février 2015. 


